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Article 1er

La direction de la Police est supprimée.

Article 2

Il est établi au gouvernement une direction de la Sûreté publique.

Article 3

Ordonnance du 11 juillet 1909 ; abrogé par l'ordonnance n° 765 du 13 novembre 2006

Article 4

Ordonnance du 5 août 1929 ; abrogé par l'ordonnance n° 765 du 13 novembre 2006

Article 5

Toutes dispositions contraires à la présente ordonnance sont abrogées.
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1.  

1.  

Notes

Notes de la rédaction

 ^ [p.1] Sur l'organisation et au fonctionnement de la direction de la Sûreté publique, Voir l'ordonnance n° 765 du 
13 novembre 2006.

Liens

Journal de Monaco du 1er juillet 1902

 ^ [p.1] https://journaldemonaco.gouv.mc/Journaux/1902/Journal-2295
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